
Vous travaillez dans les 
secteurs suivants :

Votre 

Service de 

Santé au travail 

peut vous 

conseiller.

•  Industrie  ›  Soudage |  Fonderie |  Verrerie

•   Textile  ›  Teinturerie | Pressing | Blanchisserie

•  Alimentation  ›  Boulangerie | Restauration

•  Espaces verts

•  Collecte de déchets

•  Tertiaire

•  …

CONSEILS DE PRÉVENTION

Apprendre à reconnaître les signes annonciateurs d’un 
coup de chaleur et être plus vigilant en période de canicule.
Être attentif à ses collègues de travail.
Connaître  les premiers gestes de secours en cas de coup 
de chaleur.

Pour le travail en intérieur : 
•  Renouveler régulièrement l’air des locaux. 
•  Orienter les stores pour limiter l’ensoleillement.
•  Régler la climatisation pour éviter les chocs thermiques (réduire 

l’écart entre la température à l’intérieur et à l’extérieur). 
•  À défaut de climatisation, utiliser un ventilateur ou un brumisateur.

Pour le travail en extérieur :
Prévention du risque solaire : se protéger la tête, les 
yeux et la peau (chapeau, lunettes de soleil, crème 
solaire à renouveler toutes les 2h, vêtements légers, 
de couleur claire et en matière naturelle).

Bien s’hydrater régulièrement avec de l’eau.

•  Ne pas attendre d’avoir soif.

•  Éviter les boissons sucrées ou alcoolisées.

Continuer à porter une tenue de travail 
adaptée aux risques liés à votre activité (Ex. : gants 
thermiques, chaussures de sécurité…).

Adapter son activité de travail selon 
l’ambiance thermique.
•  Limiter le temps d’exposition à la chaleur, si possible 

faire une pause régulière dans un espace frais ou 
ombragé.

•  Reporter les efforts physiques intenses aux moments 
les plus frais de la journée.
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Coup de chaleur = urgence vitale

▲

Déshydratation

▲ Maux de tête

▲

Étourdissement / 
Vertiges / Malaise

▲

Diminution de la vigilance / 
Risque d’accident

▲

Crampes de chaleur

▲

 Coup de soleil / 
Vieillissement  
cutané prématuré / 
Cancer de la peau

▲

Transpiration intense
▲

Rougeurs sur le visage

▲

Sensation de fièvre

▲

Fatigue

▲

Brûlures

▲

LES EFFETS SUR LA SANTÉ

TRAVAIL AU CHAUD
En intérieur / En extérieur

Ce document a été élaboré par :

Parc d’activité de la Saulaie
23 avenue des Saules - 69600 Oullinswww.agemetra.org
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QUI PEUT VOUS AIDER ?
POUR EN SAVOIR PLUS

www.inrs.fr/chaleur NF X35-203/ISO 7730 relative au confort thermiquewww.e-cancer.fr/Comprendre-prevenir-depister/

Reduire-les-risques-de-cancer/Exposition-aux-

rayonnements-UV/Travail-en-plein-air 
www.cancer-environnement.fr/268-Rayons-du-

soleil.ce.aspx

Il fait trop chaud pour travailler ?Plus d’un actif sur cinq 
déclare devoir travailler souvent ou 

systématiquement au soleil.

N’hésitez pas à contacter votre Médecin du 

travail.
Il coordonne une Équipe Locale Santé Travail 

composée notamment d’un-e Infirmier-e en 

Santé au Travail et de Conseillers en Prévention 

Santé Travail (CPST).Le CPST peut vous accompagner dans votre 

démarche d’évaluation du risque thermique :
• Visite de vos locaux•  Identification des activités exposées à la 

chaleur
• Conseils
• Sensibilisation collective•  …

Votre Service de Santé au Travail peut vous 

accompagner.

COMPRIS dans votre 
COTISATION ANNUELLE

TRAVAIL AU CHAUDEn intérieur / En extérieur

AMBIANCES THERMIQUES

Travailler toute l’année dans une ambiance thermique chaude, 
en intérieur ou en extérieur, ne signifie pas que c’est l’été !

www.agemetra.org


